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ARTICLE 5

Supprimer les alinéas 41 à 44.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement qui vise à supprimer le transfert automatique de ces compétences
départementales  à  la  métropole,  et  de  les  rendre  transférables,  par  convention.  En  effet,  la
collaboration  entre  départements  et  métropoles  est  rendue  d’autant  plus  nécessaire  que  les
métropoles auront des compétences en matière de transport urbain.


